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À l’attention de nos estimés camarades de la SOGÉÉCOM,  

 

 Le Bureau exécutif de l’Association Générale Étudiante du Cégep du Vieux-Montréal 

(AGECVM), ainsi que les membres signataires de cette lettre, se positionnent unanimement en solidarité 

au Conseil exécutif de la Société Générale des Étudiantes et Étudiants du Collège de Maisonneuve 

(SOGÉÉCOM), ainsi qu’à tous ses membres, face à l’administration du Collège de Maisonneuve. 

  

Le 31 janvier dernier, lors des portes ouvertes du Collèges, des membres de la SOGÉÉCOM ont saisi le 

moment pour distribuer des tracts dressant le réel portrait du Collège de Maisonneuve aux visiteurs.  

 

On pouvait lire sur ces tracts:  

 

[Le Collège de Maisonneuve]: 

 

➢ Refuse d'accepter les demandes d'annulation de cours ou d'incomplet pour des 

raisons de santé mentale, malgré la présentation d'un billet du médecin ; 

 

➢ A aidé à fermer le café étudiant, puis en a profité pour signer un contrat 

d'exclusivité avec la cafétéria menant à des prix absurdes ; 

 

➢ Maintient un climat interne toxique qui pousse ses employé.e.s à quitter pour 

travailler dans d'autres institutions, et ce, pour un même salaire ; 

 

➢ Ferme les lieux communs de manière répétée, sans préavis, causant une absence 

d'endroit pour étudier, socialiser et manger ; 

 

➢ Ignore les comportements racistes de membres du personnel et d'enseignant.e.s 

envers des étudiant.e.s et traite les plaintes de manière non transparente, les 

laissant souvent sans suivi. 

 

 L’administration du Collège de Maisonneuve, au lieu d’écouter les critiques de ses étudiant·e·s 

et de se remettre en question, a donc décidé de remettre une mise en demeure au Conseil exécutif de la 

SOGÉÉCOM.  

 

 Le Bureau exécutif de l’AGECVM, ainsi que les membres signataires de cette lettre, estiment que 

les actions de la SOGÉÉCOM étaient légitimes, nécessaires et qu’elles s’inscrivaient pleinement dans 

leur rôle d’organisation syndicale étudiante.  
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Nous dénonçons fermement les pratiques antisyndicales du Collège de Maisonneuve. 

 

Nous demandons donc : 

 

➢ Le retrait IMMÉDIAT de la mise en demeure ; 

 

➢ Que le Collège de Maisonneuve reconnaisse pleinement la légitimité et la souveraineté de la 

SOGÉÉCOM, ainsi que de ses actions entreprises dans le cadre de sa fonction syndicale ; 

 

➢ Que le Collège de Maisonneuve cesse d’empiéter sur les activités syndicales de la 

SOGÉÉCOM ; 

 

➢ Que le Collège de Maisonneuve prenne action IMMÉDIATEMENT afin de régler les 

problèmes internes que la SOGÉÉCOM dénonce légitimement. 

 

 Pour finir, nous souhaitons souligner l’importance de la solidarité syndicale. Il est nécessaire pour 

toutes organisations syndicale, étudiante ou non, de se solidariser et de prendre position quant aux enjeux 

qui affectent nos associations respectives. C’est pourquoi le Bureau exécutif de l’AGECVM, ainsi que 

les membres qui apparaissent plus bas, signent aujourd’hui cette lettre et invitent toutes organisations 

syndicales à faire de même. 

 

Solidairement, 

 

◆ Olivier Painchaud-Sinha, responsable 

à la pédagogie ; 

 

◆ Louann Rollin-Parent, responsable aux 

affaires socioculturelles ; 

 

◆ Émilie Jean, responsable aux affaires 

internes ; 

 

◆ Fae Lalonde, délégué aux affaires 

internes ; 

 

◆ Leylou Kyra Dion, responsable à la 

trésorerie ; 

 

◆ Lili Daviault-Campbel, déléguée à la 

trésorerie ; 

 

◆ Louis-Étienne Felton, responsable à la 

mobilisation ;  

 

◆ Raphaëlle Jean, déléguée à la 

mobilisation ; 

 

◆ Ako Blaison, responsable aux affaires 

externes ; 

 

◆ Emylia Deslandes, délégué·e aux 

affaires externes ;  

 

◆ Audrey-Anne Larocque, déléguée aux 

affaires externes ; 

 

◆ Aisha Belkhir, responsable à 

l’information ; 

 

◆ Taha Boussaa, secrétaire permanent de 

l’AGECVM ; 

 

◆ Alyssa Vézina, secrétaire permanente de 

l’AGECVM ; 
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◆ Gabriel Roy, secrétaire permanent 

étudiant de l’AGECVM ; 

 

◆ Adlynn J. Bonenfant, membre de 

l’AGECVM ; 

 

◆ Ari Pelletier, membre de l’AGECVM ; 

 

◆ Marie Lemire, membre de 

l’AGECVM ; 

 

◆ Léo Palardy, membre de l’AGECVM ; 

 

◆ Mawde Boudrias, membre de 

l’AGECVM ;  

 

◆ Francis-Noël Thibaudeau, membre de 

l’AGECVM ; 

 

◆ Leif Fontaine, membre de 

l’AGECVM ; 

 

◆ Jacob Proulx-de Lamirande, membre 

de l’AGECVM ; 

 

◆ Laurie Vangeenhoven Deschenes, 

membre de l’AGECVM ; 

 

◆ Asriel Tremblay, membre de la 

SOGEECOM  

 

 

 

Et 43 autre membres de l’AGECVM dont les signatures ont été recensées durant deux jours de 

mobilisation.  
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